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La commune se mobilise pour la santé 

 
Pierre Verdier signant la convention de partenariat entre le CCAS et ACTIOM représentée par son administrateur 

Philippe Cossoul.  

Jeudi 22 septembre, un réunion publique était organisée à la mairie pour faire connaître la solution santé mutualisée 

«Ma Commune Ma santé». A cette occasion, une convention de partenariat associatif était formalisée entre le CCAS et 

ACTIOM(action de mutualisation pour l'amélioration du pouvoir d'achat). En apposant sa signature, le maire Pierre 

Verdier a rappelé l'engagement prioritaire de la municipalité dans sa politique du mieux vivre ensemble : «je suis ravi 

de signer cette convention qui va permettre au plus grand nombre de se trouver couvert par une mutuelle. Nous savons 

combien le simple fait d'avoir une complémentaire peut permettre à certains de s'en sortir. Les travailleurs sociaux 

agissant au niveau de notre commune nous le disent régulièrement : l'accès aux professionnels de santé est une 

problématique importante pour de nombreux rabastinois. Nous ne pouvons rester impuissants face à l'aggravation de la 

relégation sociale d'une partie de notre population. C'est pourquoi nous nous sommes mobilisés pour rechercher une 

solution mutualisée accessible à tous, sans distinction sociale (commerçants, agriculteurs, retraités, chômeurs...).» 

Philippe Cossoul, administrateur de l'ACTIOM, de rappeler que son association par son dispositif «Ma Commune Ma 

Santé» agit dans l'intérêt des personnes n'ayant pas accès à une complémentaire ainsi qu'à celles qui souhaitent 

renégocier leur contrat à moindre coût. Il précise que le partenariat garantit au CCAS son rôle d'interlocuteur de 

proximité pour les Rabastinois tout en développant une expertise supplémentaire dans le parcours d'accès aux droits. 

Tous les Rabastinois vont pouvoir bénéficier d'une mutuelle collective à un coût optimisé. 

Permanences : mardi 27 septembre, 11 et 25 octobre, 8 et 22 novembre, 6 et 13 décembre de 14 à 18h en mairie. RDV 

au 05 63 33 64 00  

La Dépêche du Midi 
 


